LA PROFESSION D'AVOCAT ET L'IMMIGRATION ; Principaux objectifs, actualité et propositions.

Lors du Comité Interministériel de contrôle de l'immigration, réuni le 9 février 2006, Monsieur Nicolas SARKOZY, Ministre de l'Intérieur et de l'Aménagement du Territoire, présentait son avant projet de loi relatif à l'immigration et à l'intégration.

Il indiquait ainsi dans l'exposé des motifs de celui-ci :

"Depuis 2002, la maîtrise de l'immigration est redevenue une priorité essentielle de "l'action conduite par le Gouvernement ..."

Puis après avoir rappelé l'inflexion sensible du nombre des demandes d'asile, et la stabilisation des flux migratoires réguliers, il précisait :

"- Les résultats enregistrés depuis la réforme de 2003 ne constituent toutefois qu'une "première étape de la maîtrise des flux migratoires.

"- L'immigration demeure sans rapport avec les capacités d'accueil de la France et "ses besoins économiques.

"Pour lutter contre l'immigration subie, promouvoir une immigration choisie et une "intégration réussie, dans l'intérêt de la France, comme dans l'intérêt des pays "d'origine, de nouveaux instruments juridiques sont nécessaires.

"Il s'agit d'abord de retrouver une maîtrise quantitative des flux migratoires"

Le ton est donc donné, la France doit mettre en oeuvre une politique volontariste basée avant tout sur le choix des immigrants en fonction des besoins de l'économie nationale.

En clair, contrôler pour ne pas subir signifie ouvrir au minimum la vanne des régularisations de clandestins qui ne seront plus réalisées qu'au compte-gouttes, et renforcer la politique de reconduite aux frontières, objectifs chiffrés à la clef : augmentation de 50% du nombre d'expulsions, de manière à renvoyer chez eux 23000 étrangers en situation irrégulière.

Selon nombre d'associations, ce projet doit être qualifié d'inhumain, 



* en préparant la disparition du droit au séjour pour les familles de toutes celles et ceux qui construisent leur vie en France



* En entérinant la quasi disparition de l'outil d'intégration que constituait la carte de résident,



* En rendant encore plus difficiles les conditions d'accès à la carte de séjour temporaire,



* Et en précarisant encore davantage la situation des personnes étrangères.

Sans rentrer dans le débat politique, cependant quasiment inévitable dès que l'on aborde le sujet de l'immigration, force est de noter que sur le plan technique, le projet de loi "SARKOZY" restreint de façon encore plus notable les possibilités de contester les décisions de l'administration devant les tribunaux, assurant ainsi le renforcement des pouvoirs des préfectures qui pourront ainsi, sans véritable contrôle, faire usage de leur pouvoir discrétionnaire, pourtant déjà critiqué pour son arbitraire et son opacité.

Nous assistons donc manifestement en France, à un durcissement de la règlementation relative à l'immigration, qui devrait avoir pour corrollaire, si l'on veut que l'équilibre des plateaux de la balance soit maintenu, une surveillance accrue du respect de la défense des libertés individuelles, ainsi que des droits du justiciable -fut-il étranger-, dont nous Avocats, nous targuons d'être les garants.

Sommes nous réellement dans notre pays à la hauteur de la tâche et de la mission dont par le serment que nous avons prétés, nous nous sommes investis.

I - ETAT DES LIEUX

A ce stade, l'état des lieux me semble-t-il, s'impose :

1er CONSTAT : Le déficit de connaissance d'un droit d'application complexe -


Le droit des étrangers, et par voie de conséquence, de l'immigration, présente par rapport aux autres branches du droit, tant privé que public, la caractéristique d'être composé d'un ensemble de règles édictées par les autorités nationales (constitutionnelles, lesgislatives, règlementaires et juridictionnelles) -ou internationales- (conventions bilatérales et multilatérales) et applicables au seul non nationaux, se différenciant donc des autres matières juridiques par ses sujets = les étrangers ;

Il n'est cependant pas un droit autonome, mais constitué des règles de droit civil, de droit pénal, de droit international privé, de droit administratif pour ne citer qu'eux, et englobe le droit de la nationalité (droit civil), les conditions d'entrée et de séjour (droit administratif), de l'exercice d'une profession, salariée ou non (droit du travail), ainsi que les sanctions du non respect de ces conditions (droit pénal) ...

Il a en outre sur le plan interne, des sources d'ordre constitutionnel, (Art. 53-1 de la constitution de 1951 ajouté par la loi constitutionnelle du 25 novembre 1993), législatives et règlementaires, (ordonnance du 2 novembre 1945, loi du 25 juillet 1952, Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, aujourd'hui appicable), mais également de façon plus surprenante et perverse, voit son contenu modifié ou interprété par le biais de la prolifération de circulaires ministérielles qui font les délices des administrations préfectorales.

Sous couvert de fournir aux services préfectoraux une interprétation officielle et uniforme des textes applicables, par le biais de circulaires censées ne pas faire grief puisque censées ne pas contenir de dispositions applicables aux administrés, ces circulaires émanant principalement du ministère de l'Intérieur et de celui des Affaires Sociales, constituent parfois de véritables règlements ajoutant à la règlementation en vigueur, voire la modifiant.

Ce recours aux circulaires, plus fréquent dans le domaine du droit des étrangers que dans tout autre, conduit ainsi l'administration à appliquer à ceux-ci des textes d'accès difficiles, dont ils ignoraient le contenu et même l'existence, et qui sont utilisés pour prendre des décisions individuelles souvent préjudiciables aux droits des intéressés, tels que refus d'entrée sur le territoire, mesures d'éloignement, refus de délivrance  ou de renouvellement de titre de séjour ou de travail.

Ainsi le droit de l'immigration par la diversité de ses sources et l'imbrication de la règlementation avec les autres branches du droit privé et public, de même que par le rôle souvent opaque et discrétionnaire des administrations concernées, constitue réellement un maquis d'autant plus complexe et périlleux que les délais d'action sont extrêment courts, et les compétences éclatées entre juridictions civiles et administratives parfois distantes de centaines de kilomètres (en ce qui concerne PERPIGNAN : Juge des Libertés et de la Détention de PERPIGNAN, Tribunal Administratif de MONTPELLIER, Cour Administrative d'Appel de MARSEILLE et Cour d'Appel de MONTPELLIER), maquis dans lequel ne peuvent se retrouver que les avocats spécialisés dans ce domaine d'intervention.

Certes ceux-ci existent, du moins dans les Barreaux numériquement importants, et de surcroît concernés par les problèmes de flux migratoire, mais leur nombre est à l'évidence faible, et en tout cas insuffisant, au regard des besoins existant.

Un exemple que je connais bien pour en avoir été le Bâtonnier jusqu'en décembre 2005, celui du Barreau des Pyrénées-Orientales, pourtant frontalier, proche d'un centre de rétention et donc censé être concerné par les problèmes dus au flux migratoires.

235 avocats en exercice, un seul Confrère réellement spécialisé dans cette matière qui constitue l'activité essentielle de son Cabinet tant sur le plan du conseil que sur celui du judiciaire.

En fait au sein du Barreau des P.O., comme au sein de nombreux autres, la pratique du droit de l'immigration repose sur le secteur assisté par le biais de jeunes Confrères souvent vaillants mais par définition peu expérimentés, dans le cadre :


- de procédures d'urgence,


- sans avoir le plus souvent de contact préalable avec ceux qu'ils ont à défendre, si ce n'est quelques minutes avant le début de l'audience , dans des lieux manquant de la plus élémentaire confidentialité,


- moyennant une rétribution misérable que très probablement la récente Loi Organique relative aux Lois de Finances (LOLF), va rendre de surcroît des plus hypothétique.

2ème CONSTAT : le déficit de formation -

Il faut bien reconnaître à cet égard que s'il existe un déficit de connaissance, et par voie de conséquence un déficit d'intérêt, c'est qu'il existe en amont un déficit de formation universitaire.

Le droit de l'immigration ne mobilise pas vraiment, c'est peu de le dire, les facultés de droit françaises, à telle enseigne que celui-ci n'y est pas enseigné à ma connaissance, à la différence des droits étrangers dont l'accès est relativement aisé.

Les écoles de formation sont tout aussi taisantes ...

Ainsi les jeunes Confrères "arrivant sur le marché" sont donc totalement ignorants d'une matière qu'ils découvrent lors de leur entrée dans la profession, par leur intervention dans le secteur assisté qui leur est le plus souvent réservé.

Il va de soi qu'une telle situation ne peut à ce jour leur permettre de remplir pleinement le rôle que les justiciables concernés sont en droit d'attendre d'eux.

Il semblerait toutefois qu'une certaine forme de prise de conscience ait lieu.

Ce besoin d'accès à la connaissance pousse en effet les centres chargés d'assurer la formation permanente à laquelle nous sommes tous astreints depuis le début de l'année 2005, en application de la loi dite loi profession du 11 février 2004, à mettre en place des modules de formation axés sur le droit des étrangers et plus particulièrement sur le droit de l'immigration.

A titre d'exemple, une telle formation a été mise en place par l'Ecole de Formation des Avocats Centre-Sud (EFACS), qui regroupe les Barreaux dépendant des Cours d'Appels de MONTPELLIER, NIMES et RIOM, a raison de modules spécifiques sur une durée totale de 18 heures, bien que reste à déterminer le coefficient de fréquentation dans le cadre d'une formation obligatoire et donc généralement mal ressentie, qui de surcroît n'a jamais été précédée de la moindre formation universitaire.

Par ailleurs, certains Barreaux développent une formation interne assurée par des Confrères spécialistes généreux de leur connaissances et de leur expérience du terrain, (tels ceux de MARSEILLE, LYON, BORDEAUX, BOBIGNY ... etc).

La situation si elle demeure préoccupante ne semble donc toutefois pas désespérée, d'autant plus que certains Ordres semblent se mobiliser.

3ème CONSTAT : Intervention des Ordres et des organes représentatifs de la profession -

Ainsi que je l'indiquais, un certain nombre de Barreaux importants, plus particulièrement concernés par les flux migratoires en raison de leur positionnement géographique (proximité frontalière, d'installations portuaires, d'aéroports internationaux et Centres de rétention), ont développé à l'initiative de leurs institutions ordinales, des groupements d'avocats spécialisés dans le droit des étrangers en général, et dans le droit de l'immigration en particulier, ou bien encore des centres d'accès au droit spécialisés,, et des commissions ordinales "droit des étrangers" se créent en vue de mobiliser et d'organiser les énergies.

Ces groupements divers, quelle qu'en soit la forme ont pour vocation et pour objet d'être tout à la fois des banques de données à destination des Confrères, des centres d'information et de formation, ainsi que de mettre en place des services spécialisés destinés à assurer l'égalité dans l'accès au droit en matière de droits des étrangers, et sont tout à la fois au service des usagers qui les consultent pour des situations individuelles, et à celui de l'ensemble des institutions publiques et des réseaux d'accueil public ou privés déjà existant.

A titre d'exemple, ou de type d'initiative, il faut ainsi noter la création en 2001, à MARSEILLE, d'un centre d'accès au droit des étrangers, regroupant outre l'Ordre des Avocats, des représentants des institutions judiciaires, de la préfecture, de la ville, du département et de la région, et doté d'un budget important (+/- 270.000 € pour 2005) de nature à lui permettre de satisfaire à ses besoins logistiques.

De telles initiatives également prises dans des Barreaux comme ceux de LYON, BORDEAUX ou PARIS, ainsi que de sa périphérie sembleraient devoir s'inscrire dans la perspective d'une prise de conscience des Ordres d'intervenir dans un domaine dont ils ont été trop longtemps absents.

Sans doute à cet égard le durcissement constant de la règlementation en vigueur a-t-il été à l'origine d'une prise de conscience de la nécessité de remplir leur rôle en se donnant les moyens d'assurer aux justiciables concernés un traitement adapté aux situations difficiles et parfois inhumaines dans lesquelles ils sont plongés.

Ce développement des intérêts des Ordres semble par ailleurs aller de pair avec une apparente préoccupation accrue des organes représentatifs de la profession, et en particulier des instances du Conseil National des Barreaux, dont les représentants semblent être plus sensibilisés qu'auparavant par les problèmes humains, liés au durcissement évident de la règlementation applicable, et par la nécessité corrélative d'attirer l'attention des Confrères sur l'importance de leur rôle, et la nécessité d'organiser leur défense à la hauteur de leur tâche.

II - PROSPECTIVES

Ainsi établi l'état des lieux pour n'être pas, et de loin, totalement satisfaisant, laisse toutefois transparaître une certaine mobilisation du Barreau et des institutions ordinales, autour de préoccupations directement liées au respect des droits et libertés fondamentales de l'être humain, face à une règlementation complexe, appliqué par une administration toute puissante, selon des modalités souvent opaques et arbitraires, dont il convient que le Barreau puisse être l'interlocuteur à la mesure -

Il convient me semble-t-il pour y parvenir =

- d'assurer aux futurs avocats une formation universitaire et professionnelle dont le droit des étrangers et de l'immigration doit faire partie intégrante, qui pourrait être ultérieurement sanctionnée par un certificat de spécialité ou de champ de compétence au même titre que d'autres matières juridiques, et aux praticiens une formation permanente adaptée, ces mesures permettant de faire sortir autant que possible ce domaine d'activité du champ du secteur assisté.

- De développer les initiatives ordinales, et les relations inter-Barreaux de nature à multiplier les créations de groupement de confrères spécialisés, ou de centres d'accès au droit, et pour ce faire, développer les contacts avec les partenaires institutionnels ou privés, dont ils seront les interlocuteurs.

- d'assurer la médiatisation de la démarche permettant l'accès à l'information aux justiciables concernés, de telle sorte que ceux-ci sachent spontanément où s'adresser.

- d'assurer la remontée des informations auprès des organes représentatifs de la profession, de telle sorte que :


- d'une part ceux-ci puissent les redistribuer à leur tour et ainsi créer une 
synergie susceptible de permettre à tous les Barreaux de remplir leur rôle,


- d'autre part ceux-ci puissent en s'appuyant sur la mobilisation de la 
profession, intervenir auprès des pouvoirs publics, pour permettre :



- d'améliorer les conditions d'indemnisation de la défense d'urgence des étrangers,



- rendre admissibles les conditions d'exercice de permanence dans les centres de rétention, et de défense des justiciables devant les tribunaux (salles d'audience, accès aux dossiers, contacts confidentiels avec les détenus).

En un mot, permettre aux avocats d'exercer leur profession dans des conditions à la hauteur des ambitions dont ils sont porteurs.
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